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CCy aura, naiýrelloment, une sanction au débat,

"Si 'Vous établisez que le fait do Lourdes,.- etje n'entends parler
ici que du fait de l'apparition, car il importe, pour la clarté do la
preuve, de restreindre leO champ de la discussion,-s'expliquo par
l'ignorance, la crédulité, l'imposture, l'.halluci nation, l'hypnotisme,
la folie, la catalepsie. cu toute autre cause naturel le, je vous donne
dix inille francs, que je s-iis, prêt à déposer, le jour qu'il vousà plai-
ra, chez le notaire quze voui, voudrez bien me désigner.'

"lSi je prouve, an contraire, que le fait do Lourdes, -lappari-
tien de la Veierge à Bernadette et les circonstances qui l'ont acoru-
pagnée, -mon seulement ne«s'explique par aucune caut3e naturelle,
mais qu'il est en contrac'iction avec les 10 s de la nature, très con-
nues et admises de tous, vous me donnerez, à votre tour, dix mille
francs que je m'engage à faire distribuer par les Soeurs de Saint
Vincent de Paul aux pauvres de mia paroisse.

"Voulez-vous, monsieur ?

"J'ai l'honneur de vous offrir l'hommage de xna respectueuse
considération."

Lia vieille bai-b voltairienne s'est récusée, et est restée prudem-
mient à l'ombre de son pommier.

Lettres épiscopales recommandant I'A.ssociation, des Familles.

Nous trouvons dans le Manuel (le l'Association des Familles, publié à Lyon,
les deux lettres suivantes qui viennet bien à propos après celles de Pie IX
et de Léon XIII, que nous avons reproduites précéd(,mment:

Io Celle de Mgr l'évêque de Vérone (Italie):
"lPersuadé que tout homme qui veut radicalement améliorer le mon-le

doit, de tout son pouvoir, porter le remède efficace à la .wurce permanLente
de la société tant morale que matérielle, à la famille, non seu~lement nous
approuvons pleiànemetit, mais encore n~ous. recomnrendons à toua, et avec toute
l'ardeur de notre zèle la pieuse Association des Familles, consacrées à la
Sainte Famille de Jésus, Marie, Jfoseph, rous pressons spécialement ;e
pères et les mnères de familles de la lJromcuvoir, afin qu'ils -puissent se
réjouir des fruits abondants qu7ils NYerront se répandre sur ceux dont îr-du-
cation' et la garde leur sont conflées, et dont ils doiveî.t un jour rendre [in
compte si rigoureux."' t Louis, évêque de Vérone.

2o Celle de Mgr de Lyoanet <évêque de Valence) :
"iNous, Paul-Marie Lyonnet, 6% éque de Valence, approuvons Foeu'vre

paroissiale qui ài pour itre , Associaticn des familles consacrées à la Sainte
Famille de Jésus, Marie, Joseph, dont le but est l'un!an des membres do la
famille entre eux et des famil!es avec Celle de Jésus, Marie, Joseph, et dont
la pratique essentielle consiste à faire en commun au moin'.s laprière-dusotr.'


